
Matricule COMPASS 

Nom 

Ce bulletin est à compléter : 
pour bénéficier de l’option A, B, C ou D, ou couvrir votre famille (lors de votre embauche, vous êtes affilié par défaut à l’option A) 

à L’ENCRE NOIRE, EN MAJUSCULE 
et à retourner à : COLONNA FACILITY 41207 ROMORANTIN CEDEX 

Les pièces justificatives à joindre à ce bullet
 
in sont listées au verso de ce document (rib, attestation vitale...) 

Prénom 

Adresse 

Code postal Ville 

N° de  téléphone 

N° Sécurité sociale 

E-mail

Date de naissance 

Marié(e) Célibataire Veuf(ve) Divorcé(e) Concubin(e) P.A.C.S. 

Date d'entrée dans l’entreprise 

Statut Agent de maîtrise Cadre Employé 

MEMBRES DE LA FAMILLE BENEFICIAIRES DU CONTRAT FRAIS DE SANTE

Nom Prénom Date de naissance Numéro de Sécurité sociale sous lequel sont 
effectués les remboursements 

Le(la) conjoint(e) concubin(e) PACS bénéficie t-il(elle) d’un autre régime complémentaire santé ? Oui/Non(*) 

Les enfants à charge bénéficient-ils d’un autre régime complémentaire santé ? Oui/Non(*) 

COLONNA FACILITY
41207 ROMORANTIN CEDEX 

Téléphone : 02 54 76 91 01 - Télécopie : 02 54 95 90 90 - e-mail : sante@cofacility.fr - Site internet : www.cofacility.fr 

En choisissant une option complémentaire, vous pourrez bénéficier des services de la télétransmission avec la Sécurité sociale. 

(1er jour du mois suivant la réception de votre demande complète) Date d’effet 

Choix de l’option : Lors de votre embauche, vous êtes affilié par défaut à l’option A. Vous pouvez également couvrir votre
famille selon l’option choisie. 

Option A Option B Option C Option D 

INFORMATIONS SUR LE SALARIÉ

@ 

Date : Signature : 

B
IA

10
21

 

V1
.0

3 

BULLETIN INDIVIDUEL D'AFFILIATION OU DE MODIFICATION
REGIME FRAIS DE SANTE

(*) cocher les cases correspondantes
(1) Si un ayant-droit (conjoint, concubin, partenaire de PACS, enfant), bénéficie d’un autre régime complémentaire santé (« mutuelle »), COLONNA FACILITY ne se 

connectera pas à la Caisse de Sécurité Sociale. Pour les frais restants à charge, vous adresserez les décomptes originaux de cette première mutuelle.

Pour refuser : je dois le notifier par écrit « je ne souhaite pas bénéficier de la télétransmission ».

REGLEMENTATION
Dans le cadre de l’exécution de votre contrat d’assurance (Conformément à l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée), les données personnelles que COLONNA Facility 
(ci-après « CF ») collecte sont obligatoires et nécessaires à l’exécution de votre contrat. A défaut de fourniture de ces données, CF sera dans l’impossibilité de traiter vos 
demandes. Les données personnelles que nous collectons permettent la gestion des Prestations Santé, des Sinistres Prévoyance, des recours et contentieux, des réclamations, 
des demandes d’exercice de vos droits, l’élaboration de statistiques actuarielles. Vos données personnelles sont utilisées afin de répondre aux dispositions légales, 
réglementaires et administratives en vigueur. Dans le cadre des traitements de CF, vos données, y compris les données dites de santé, peuvent être communiquées aux 
Assureurs, Réassureurs, Organismes Professionnels et sous-traitants habilités, aux sociétés de son groupe et à l’établissement des liaisons informatisées avec votre régime 
obligatoire d’assurance maladie. Les données personnelles sont conservées le temps de la relation commerciale ou contractuelle, jusqu’à expiration des délais de prescriptions 
légaux ou de respect d’une obligation réglementaire. Pour exercer vos droits liés aux traitements de vos données personnelles, vous pouvez contacter le Délégué à la 
Protection des Données (DPO) par courrier électronique : dpo@colonnagroup.fr ou par courrier postal : COLONNA Facitily - Délégué à la Protection des Données - 41207 
ROMORANTIN Cedex. Vous pouvez aussi formuler une réclamation près de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) - 3 Place de Fontenoy - TSA 
80715 - 75334 PARIS CEDEX 07 ou http://cnil.fr. 
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Informations pratiques 
 PIECES A FOURNIR 

- Votre relevé d’identité bancaire (obligatoire)
- Copie de votre attestation de Sécurité sociale délivrée avec

la carte VITALE

Si votre régime permet de couvrir les membres de votre famille : 

- Copie de votre attestation de Sécurité sociale délivrée avec
la carte VITALE

- Concubinage : attestation sur l’honneur de vie maritale
- Partenaire de PACS : copie du Pacte Civil de Solidarité
- Pour les enfants, la copie du dernier avis d’imposition.

         DANS QUEL CAS INFORMER COLONNA FACILITY ? 

N’oubliez pas d’informer COLONNA FACILITY de tous les 
changements relatifs à votre situation familiale et 
administrative (mariage, naissance, divorce, déménagement, 
changement de caisse de Sécurité sociale, changement de 
coordonnées bancaires). 

 INFORMATIQUE ET LIBERTE 

Conformément à la Loi Informatique et Liberté du 6 janvier 
1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification 
aux informations vous concernant. Si vous souhaitez exercer 
ce droit et obtenir communication des informations vous 
concernant, vous pouvez écrire à COLONNA FACILITY à 
l’adresse précisée ci-contre.

 LE PORTAIL INTERNET : www.cofacility.fr 

Simple et rapide : notre site vous permet de consulter 
l’ensemble de vos remboursements, le détail de vos garanties 
ou encore de faire des simulations de remboursement. 

Attendez de recevoir votre numéro d’adhérent et votre mot de 
passe délivrés avec votre carte de tiers payant et connectez- 
vous à notre site www.cgam.fr 

      QUI PEUT ADHERER ? 

conjoint(e) / partenaire s’il est lié par un PACS (fournir une 
copie de l’attestation du PACS) / votre concubin(e)(sous 
réserve d’une attestation sur l’honneur de vie commune) 

vos enfants et, s’ils vivent au foyer ou s’ils sont rattachés 
fiscalement au foyer, ceux de votre conjoint(e), partenaire de 
PACS ou concubin(e) : 

- âgés de moins de 21 ans à charge au sens de la Sécurité
sociale,
- âgés de moins de 26 ans à charge au sens de la légalisation
fiscale, à savoir :

● les enfants pris en compte dans le calcul du quotient familial ou
ouvrant droit à un abattement applicable au revenu imposable,

● les enfants auxquels vous servez une pension alimentaire
retenue sur votre avis d’imposition au titre d’enfant à charge
déductible du revenu global,

- quel que soit leur âge et sauf déclaration personnelle de
revenus, les enfants infirmes (c’est-à-dire lors d’état de
subvenir à leurs besoins en raison notamment de leur
invalidité) à charge au sens de la législation fiscale définie ci-
après :

● pris en compte dans le calcul du quotient familial,

● ouvrant droit à un abattement au revenu imposable,

● bénéficiaires d’une pension alimentaire que vous êtes
autorisé à déduire de votre revenu imposable.
Toute personne à votre charge au sens des assurances
sociales.

Un conseil? 
Site internet : www.cofacility.fr         E-mail : sante@cofacility.fr

Adresse postale : COLONNA FACILITY  41207 ROMORANTIN 

Cedex Par téléphone au 02 54 76 91 01 Par fax au 02 54 95 90 90 
Accueil du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00 (sans interruption)
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